
Séance Officielle du 27 mai 2016 

RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 

RÉFORME DU DISPOSITIF DE L’ALLOCATION PERSONNALISÉE 
D’AUTONOMIE À DOMICILE 

La loi relative à l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, dite loi ASV, a 
introduit de nombreux changements à la réglementation applicable au secteur de la 
gérontologie. Destinée à modifier les politiques publiques afin de répondre au défi majeur du 
vieillissement de la population, elle s’articule autour de trois axes majeurs que sont : 

 La prévention et l’anticipation de la perte d’autonomie ;
 L’adaptation de la société au vieillissement ;
 L’accompagnement de la perte d’autonomie.

Parmi les dispositions phares citons la mise en place d’un Haut Conseil de l’Âge et des 
conférences départementales des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie 
(présidées par les conseils départementaux), l’évolution des logements-foyers en « résidences 
autonomie », la création des maisons départementales de l’autonomie, la reconnaissance de 
l’action des proches aidants avec l’affirmation du droit au répit, et surtout la réforme du 
dispositif de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) à domicile. 

Les modalités de cette réforme de l’APA sont précisées par le décret n°2016-210 du 26 février 
2016 relatif à la revalorisation et à l’amélioration de l’allocation personnalisée d’autonomie et 
simplifiant l’attribution des cartes d’invalidité et de stationnement pour leurs bénéficiaires. Elles 
ont pour objectifs d’améliorer la prise en charge des personnes en perte d’autonomie, de 
simplifier les démarches administratives et de mieux prendre en compte les besoins et attentes 
des personnes âgées et de leurs aidants.  

Pour rappel, l’APA est une prestation servie par les départements, destinée à financer en partie 
les dépenses liées à la perte d’autonomie des personnes de plus de 60 ans (loi du 20 juillet 2001 
relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des personnes âgées). Localement, elle a été 
mise en œuvre en 2009. En 2015, elle a concerné 72 personnes (61 à Saint-Pierre et 11 à 
Miquelon) et a permis de financer 17 000 heures d’aide à domicile. 

Les principales réformes introduites par la loi ASV et son décret d’application n°2016-210 sont 
les suivantes : 

 Suppression des commissions d’attribution : l’APA est désormais accordée par décision
du président du conseil départemental/territorial sur proposition de l’équipe médico-
sociale ;

 Augmentation sensible des plafonds d’aide nationaux afin de financer de nouvelles aides
(destinées notamment au répit des aidants) et de mieux répondre aux besoins ;

Le barème APA applicable à compter du 1er mars 2016 est le suivant : 

Anciens plafonds d’aide / mois Nouveaux plafonds d’aide / mois 

GIR 1 1 312,67 € 1 713,08 € 

GIR 2 1 125,14 € 1 375,54 € 

GIR 3 843,86 € 993,88 € 

GIR 4 562,57 € 662,95 € 
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 Diminution du ticket modérateur restant à la charge des bénéficiaires, qui est désormais
modulé en fonction des revenus de l’allocataire mais également en fonction du montant
de son plan d’aide ;

 Elévation du seuil de participation : les personnes dont les ressources mensuelles ne
dépassent pas 800 € (soit le plafond de l’allocation de solidarité aux personnes âgées) ne
participent pas au financement de leur plan d’aide. Auparavant, le seuil était fixé à 739 €
de ressources mensuelles ;

 Attribution automatique des cartes de stationnement et d’invalidité aux personnes en
GIR 1 et 2. La demande de cartes, qui jusque-là faisait l’objet d’une demande distincte
auprès de la maison départementale des personnes handicapées, sera intégrée au
formulaire APA et traitée par l’équipe APA.

Ces nouvelles dispositions s’appliquent de plein droit à Saint-Pierre et Miquelon. Toutefois, afin 
de tenir compte du contexte local et notamment du coût élevé de la vie, il vous est proposé une 
revalorisation du seuil de participation de manière à ce que celui-ci soit plus favorable aux 
bénéficiaires à faibles ressources.  

Tel qu’indiqué ci-dessus, le seuil de participation est fixé en référence au plafond de l’allocation 
de solidarité aux personnes âgées (ASPA) pour une personne seule, soit 800,54 € ou encore 
0,725 fois le montant mensuel de la majoration pour aide constante d’une tierce personne. Or 
l’ASPA, qui depuis 2006 remplace le minimum vieillesse en métropole et dans les départements 
d’outre-mer, n’est pas mise en œuvre dans l’archipel. Localement, la Caisse de Prévoyance 
Sociale continue de servir le minimum vieillesse dont le montant avait été revalorisé par rapport 
à la métropole. Pour le calcul de la participation des bénéficiaires de l’APA dans l’archipel, je 
vous propose donc d’élever le seuil de participation pour qu’il corresponde au minimum 
vieillesse local, soit 1007,89 € ou 0,9134 fois le montant mensuel de la majoration pour aide 
constante d’une tierce personne. Grâce à cette adaptation, les allocataires de l’archipel dont les 
ressources mensuelles ne dépassent pas 1007,89 € seront exonérés de participation.  

De plus, il vous est proposé d’instituer une prestation extra-légale, baptisée APA+, qui sera 
versée en complément de l’APA à domicile et qui permettra de financer des aides 
supplémentaires indispensables au maintien à domicile de la personne, au-delà des plafonds 
d’aide nationaux (cf. tableau ci-dessus). L’APA+ pourra prendre en charge, par exemple, des 
heures d’aide à domicile complémentaires afin d’assurer le répit de l’aidant, ou l’acquisition de 
petit matériel technique (barre de maintien, tabouret de douche, planche de transfert, etc.) ou de 
matériel à usage unique. Cette prestation extra-légale sera attribuée selon les mêmes critères et 
conditions que l’APA et sera soumise à participation de l’usager en fonction des ressources. Elle 
sera financée intégralement par la Collectivité Territoriale, sans compensation de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie.  

Tel est l’objet de la présente délibération. Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Le Président, 

Stéphane ARTANO 



Séance Officielle du 27 mai 2016 

DÉLIBÉRATION N°138/2016 

RÉFORME DU DISPOSITIF DE L’ALLOCATION PERSONNALISÉE 
D’AUTONOMIE À DOMICILE 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

VU la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.232-3, L.232-4, L.232-
6, R.232-10 et R.232-11 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU le décret n°2016-210 du 26 février 2016 relatif à la revalorisation et à l’amélioration de 
l’allocation personnalisée d’autonomie et simplifiant l’attribution des cartes d’invalidité 
et de stationnement pour leurs bénéficiaires ; 

VU la délibération n°34/2009 du Conseil territorial de Saint-Pierre et Miquelon relative à la 
mise en place de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie dans l’archipel ; 

CONSIDÉRANT la réforme de l’APA introduite par la loi d’adaptation de la société au 
vieillissement du 28 décembre 2015, 

SUR  le rapport de son Président, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

Article 1 : Pour la détermination de la participation des bénéficiaires de l’allocation 
personnalisée d’autonomie prévue à l’article L. 232-4 du code de l’action sociale et des familles, 
le coefficient multiplicateur utilisé par le service instructeur pour fixer le taux de participation 
est le suivant :  

 0,9134 fois le montant mensuel de la majoration pour aide constante d’une tierce
personne servie par la sécurité sociale, soit 1 007,89 € à la date de la présente
délibération.
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Article 2 : En conséquence : 

 Pour les bénéficiaires dont les ressources mensuelles sont inférieures ou égales à 0,9134
fois le montant mensuel de la majoration pour aide constante d’une tierce personne
mentionnée à l’article L.355-1 du code de la sécurité sociale, le taux de participation est
nul ;

 Pour les bénéficiaires dont les ressources mensuelles sont supérieures à 0,9134 fois et
inférieures ou égales à 2,67 fois le montant mensuel de la majoration pour aide
constante d’une tierce personne, le taux de participation est déterminé en appliquant la
formule prévue à l’article R.232-11 du code de l’action sociale et des familles modifié par
le décret n°2016-210 du 26 février 2016 (article 1er,10°).

 Pour les bénéficiaires dont le revenu mensuel est supérieur à 2,67 fois le montant de la
majoration pour aide constante d'une tierce personne, le taux de participation est égal à
0,90. 

Article 3 : Ce nouveau mode de calcul entrera en vigueur à compter du 1er juin 2016. Les taux de 
participation ainsi fixés seront applicables aux dossiers en cours comme aux nouveaux dossiers. 
Sauf changement de situation du bénéficiaire, ils feront l’objet d’une révision tous les deux ans 
sur la base du dernier avis d’imposition disponible. 

Article 4 : Il est institué, dans l’archipel de Saint-Pierre et Miquelon, une prestation extra-légale 
baptisée APA+ qui peut être attribuée aux bénéficiaires de l’allocation personnalisée 
d’autonomie (APA) à domicile, en complément de la prestation légale, sur proposition de 
l’équipe médico-sociale de la Maison Territoriale de l’Autonomie. 

Article 5 : L’APA+ sert à financer des aides supplémentaires indispensables au maintien à 
domicile de la personne (heures d’aide humaine complémentaires, aides techniques, matériel à 
usage unique, répit de l’aidant, etc.) lorsque leur financement ne peut être assuré par l’APA 
légale compte tenu des plafonds d’aide calculés en application de l’article R.232-10 du code de 
l’action sociale et des familles. 

Article 6 : L’APA+ est attribuée selon les mêmes critères et dans les mêmes conditions que 
l’APA. 
Elle peut être versée directement au service d’aide à domicile autorisé de la commune afin de 
financer des heures d’aide à domicile, ou être versée à l’allocataire lorsqu’il s’agit de participer 
au financement d’aides techniques ou de matériel à usage unique. 

Article 7 : L’APA+ est financée par la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon sur les 
crédits inscrits au budget territorial chapitre 016. 

Article 8 : A compter du 1er juin 2016, les montants maximums allouables au titre de l’APA+ sont 
les suivants : 

 allocataires résidant à Saint-Pierre : 218 € par mois (en complément de l’APA)
 allocataires résidant à Miquelon : 436 € par mois (en complément de l’APA)

La différence de montant entre Saint-Pierre et Miquelon résulte de l’absence de certains services 
ou structures à Miquelon, et du besoin accru d’interventions du service d’aide à domicile induit 
par cette absence.  



Les montants de l’APA+ pourront être révisés par délibération de l’Assemblée Territoriale. 

Article 9 : Le règlement d’intervention de l’allocation personnalisée d’autonomie, adopté par 
délibération n°34/2009 du Conseil Territorial, sera modifié en conséquence. 

Article 10 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Adopté 
19 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 13 
Conseillers votants : 19 

Transmis au Représentant de 

l’État Le 02/06/2016 

Publié le 03/06/2016 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 

Stéphane ARTANO 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur 
MAURER,  BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 


